
Mise à jour des recommandations 
de lutte contre les IRA dont la Covid-19 

Mars 2024

Plusieurs mesures ont pris fin au 1er février 2023 en population générale

•	 Fin	des	arrêts	de	travail	dérogatoires	sans	jour	de	carence	pour	les	personnes	testées	positives	au	Covid-19,	
y compris pour les professionnels de santé

•	 Fin	de	l’isolement	systématique	des	cas	positifs	Covid-19	(mais	maintien	des	précautions)

•	 Arrêt	des	tests	à	J2	pour	les	cas	contacts	(sauf	s’ils	développent	des	symptômes)
 

La prise en charge du Covid devient similaire à celle des autres infections respiratoires aiguës

Ainsi	comme	pour	toute	maladie	à	infection	respiratoire	aiguë	(IRA),	il	reste	fortement recommandé aux per-
sonnes	testées	positives	au	Covid-19	ainsi	qu’aux	personnes	cas	contact	de	:

• Porter	un	masque	chirurgical	en	présence	d’autres	personnes

• Effectuer	une	hygiène	des	mains	très	régulièrement,	de	préférence	par	friction	hydro-alcoolique

• Éviter les contacts avec des personnes âgées ou fragiles

• Ventiler	ou	aérer	les	locaux

• Favoriser le télétravail

• Se	faire	tester	au	moindre	symptôme	si	le	diagnostic	n’a	pas	été	réalisé

• Informer	rapidement	les	personnes	qui	pourraient	avoir	été	contaminées	en	cas	de	diagnostic	positif
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Définition d’un cas d’IRA

Toute	personne	chez	qui	a	été	constatée	la	survenue	récente d’au moins un signe général	évocateur	d’infection	
et d’au moins un signe évocateur fonctionnel ou physique d’atteinte respiratoire basse	(tableau	1)	ou	d’une	
infection	respiratoire	biologiquement confirmée.

Suspicion de Covid-19 chez la personne âgée

Le	Haut	Conseil	de	la	santé	publique	rappelle	également,	dans	son	avis	du	20	avril	2020,	que	lors	d’une	suspi-
cion	de	Covid-19	chez	une	personne	âgée,	outre	des	signes	infectieux	(fièvre,	frissons)	et	des	signes	classiques	
des	infections	respiratoires,	certaines	manifestations	cliniques	de	survenue	brutale,	constituent	des	éléments	
d’orientation	diagnostique	du	Covid-19	en	contexte	épidémique.	

Ces	signes	et	manifestations	cliniques	sont	rapportés	dans	le	tableau	2. 

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/
document_file/634324_spf00004685.pdf?version=1SI

G
N

A
LE

M
E

N
T

2

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/document_file/634324_spf00004685.pdf?version=1
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/542700/document_file/634324_spf00004685.pdf?version=1


Le signalement des cas groupés d’IRA en ESSMS

• Survenue	d’au	moins	3	cas	d’IRA	parmi	les	résidents	en	4	jours.	

• La	date	de	début	de	l’épisode	est	celle	de	l’apparition	des	premiers	symptômes	chez	le	premier	cas	résident.	

• Les	cas	d’IRA	parmi	le	personnel	de	l’établissement	doivent	également	être	renseignés	au	moment	de	l’ouverture	et	
de	la	fermeture	de	l’épisode,	mais	ils	n’interviennent	pas	dans	le	décompte	des	cas	qui	conduit	au	signalement.

• À	effectuer	via	le	portail	de	signalement	des	évènements	sanitaires	indésirables,	pour	tous	les	établissements	avec	
hébergement	pour	personnes	âgées	ou	pour	personnes	en	situation	de	handicap,	depuis	le	20	juin	2023

Fiche synthétique en annexe de ce document

Le signalement des cas groupés d’IRA en ES

• Survenue	d’au	moins	3	cas	(patients,	soignants	ou	visiteurs)	d’IRA	confirmés	ou	probables	ayant	un	lien	épidémiolo-
gique	possible,	dans	un	même	secteur	de	soins	ou	établissement	(transmission	nosocomiale).

• À	effectuer	via	l’application	e-SIN,	connexion	individuelle	par	identifiant	et	mot	de	passe	donnés	par	SPF,	pour	tous	
les	services	d’hospitalisation	complète	(médecine,	chirurgie,	obstétrique,	psychiatrie,	SSR	et	USLD).

• Ne	concerne	plus	les	lits	d’Ehpad	des	EMS	rattachés	à	un	ES.

Fiche synthétique en annexe de ce document
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• Décret n° 2023-550 du 30 juin 2023	complétant	la	liste	des	maladies	faisant	l’objet	d’une	transmission	obligatoire	
de données individuelles à l’autorité sanitaire 

• La	transmission	automatisée	des	résultats	des	tests	RT-PCR	est	faite	par les laboratoires de biologie médicale pu-
blics	et	privés	qui	ont	réalisé	l’acte.	Il	n’existe	pas	de	fiche	de	signalement.

• Les	destinataires	des	données	sont	les	agences	régionales	de	santé	(ARS)	ou	l’Agence	nationale	de	santé	publique	
(Santé	publique	France,	SPF),	afin	notamment	d’exercer	une	surveillance	épidémiologique,	de	mettre	en	place	des	
mesures	de	prévention	individuelle	et	collective	ou	de	déclencher	des	investigations	pour	identifier	l’origine	de	la	
contamination	ou	de	l’exposition.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047773284

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047927921

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047773284
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047927921
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Conduite à tenir pour les cas isolés ou les cas groupés d’IRA en ES et ESSMS

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/03022023-recommanda-
tions_sanitaires_generales_toutes_pathologies_.pdf
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https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2023/07/Recomman-
dations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-COVID-V2_final.pdf5

Version	2	du	11	juillet	2023

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_des_mesures_de_prevention_ira_
covid_actualisee.pdf

https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2023/05/SF2H-Protection-patients-et-professionnels-COVID-v08_05_2023_vDEF.pdf

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/03022023-recommandations_sanitaires_generales_toutes_pathologies_.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/03022023-recommandations_sanitaires_generales_toutes_pathologies_.pdf
https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2023/07/Recommandations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-COVID-V2_final.pdf
https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2023/07/Recommandations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-COVID-V2_final.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_des_mesures_de_prevention_ira_covid_actualisee.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_des_mesures_de_prevention_ira_covid_actualisee.pdf
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2023/05/SF2H-Protection-patients-et-professionnels-COVID-v08_05_2023_vDEF.pdf
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Conduite à tenir si patient/résident symptomatique d’une IRA dès le 1er cas

• Pas	de	maintien	en	chambre	systématique,	mais	à	adapter	au	cas	par	cas

• Application	stricte	des	précautions	standard	et	mise	en	place	des	précautions	complémentaires	gouttelettes	
pour	le	patient/résident	

• Port	du	masque	chirurgical	:
-	pour	les	patients/résidents	:	symptomatiques,		cas	contacts	et	asymptomatiques	testés	positifs
-	pour	les	professionnels	:	lors	de	l’entrée	dans	la	chambre	(masque	FFP2	si	soins	aérosolisants)	ou	si				
		symptômes	évocateurs	d’une	IRA

• Renforcement	de	l’hygiène	des	mains

• Distanciation	sociale

• Mesures	d’aération/ventilation 

En secteur sanitaire (en	cas	d’hospitalisation)

• Dépistage	par	PCR	des	cas	contact	d’un	cas	avéré	entre	J2	et	J4	après	le	dernier	contact

• Maintien	des	précautions	complémentaires	gouttelettes	:
-	7	jours	pour	la	grippe	ou	le	VRS
-	10	jours	pour	la	grippe	et	le	VRS	si	immunodépression
-	10	jours	si	forme	COVID-19	asymptomatique
-	14	jours	pour	les	formes	COVID-19	symptomatiques
-	24	jours	si	immunodépression	ou	forme	grave	COVID-19

En secteur médico-social

• Pas	de	dépistage	systématique	des	résidents	contacts	sauf	en	cas	d’apparition	de	symptômes

• Maintien	des	précautions	complémentaires	gouttelettes	chez	le	résident	:
-	7	jours	pour	la	grippe	ou	le	VRS
-	10	jours	pour	la	grippe	et	le	VRS	si	immunodépression
-	10	jours	si	forme	COVID-19	asymptomatique
-	14	jours	pour	les	formes	COVID-19	symptomatiques
-	24	jours	si	immunodépression	ou	forme	grave	COVID-19

Ces durées sont susceptibles d’être modifiées en fonction de la parution de nouvelles recommandations

Conduite à tenir si cas groupés d’IRA (cluster)

• Dépistage	patients/résidents/professionnels	si	symptomatiques	ou	cas	contacts.	Un	dépistage	massif	peut	
être	décidé	selon	la	stratégie	de	l’établissement	et	l’ampleur	des	cas	groupés.

• Port	du	masque	:	recommandé	pour	tous	

• Vigilance	concernant	la	distanciation	sociale	:
-	pour	les	professionnels	:	zone	de	fragilité	:	les	vestiaires,	les	temps	et	lieux	de	pauses,	le	covoiturage
-	pour	les	établissements	:	pas	d’animations	inter-étages	ou	inter-services

• Les	précautions	complémentaires	gouttelettes	sont	maintenues	jusqu’à	ce	que	le	cluster	soit	considéré	
comme	maitrisé,	c’est-à-dire	à	la	fin	de	la	période	des	précautions	appliquées	au	dernier	cas	positif.
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Stratégie de vaccination : nouveautés 2024

Printemps 2024

Suite	à	l’avis	de	la	HAS	en	date	du	23	février	2024,	les	personnes	dont	la	protection	immunitaire	diminue	plus	
rapidement	dans	le	temps,	pourront	bénéficier	d’une	vaccination	supplémentaire	contre	le	Covid-19	au	prin-
temps 2024. 
Ce	rappel	concerne	:

• Les	personnes	âgées	de	80	ans	et	plus	
• Les	immunodéprimés	quel	que	soit	l’âge	

• Les	résidents	en	Ehpad	et	USLD
• Les	personnes	à	très	haut	risque	de	forme	grave,	dans	le	cadre	d’une	décision	médicale	partagée	avec	
l’équipe	soignante.

Délai d’administration des doses de rappel du vaccin Covid

Le	délai	à	respecter	après	la	dernière	injection	ou	infection	est	de	3	mois	minimum,	quelle	que	soit	la	situa-
tion	du	patient.	
Ce	renouvellement	vaccinal	est	proposé	entre	le	lundi	15	avril	et	le	dimanche	16	juin	2024	avec	la	possibilité	
d’être	prolongé	d’un	mois	si	la	situation	épidémiologique	le	justifiait.

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2024-02__covid-19.pdf
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https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2023_24_covid-19_novavax.pdf

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2024-02__covid-19.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2023_24_covid-19_novavax.pdf
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Vaccination des professionnels

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/
pdf/2023-07/actualisation_des_recommandations_
et_obligations_vaccinales_des_professionnels_coque-
luche_grippe_saisonniere_hepatite_a_roug.pdf

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-
03/obligations_et_recommandations_vaccinales_des_profes-
sionnels__actualisation_des_reco_et_obligations_pour_les_
etudiants_et_pr.pdf

Fiche synthétique en annexe de ce document

9

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-07/actualisation_des_recommandations_et_obligations_vaccinales_des_professionnels_coqueluche_grippe_saisonniere_hepatite_a_roug.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-07/actualisation_des_recommandations_et_obligations_vaccinales_des_professionnels_coqueluche_grippe_saisonniere_hepatite_a_roug.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-07/actualisation_des_recommandations_et_obligations_vaccinales_des_professionnels_coqueluche_grippe_saisonniere_hepatite_a_roug.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-07/actualisation_des_recommandations_et_obligations_vaccinales_des_professionnels_coqueluche_grippe_saisonniere_hepatite_a_roug.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-03/obligations_et_recommandations_vaccinales_des_professionnels__actualisation_des_reco_et_obligations_pour_les_etudiants_et_pr.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-03/obligations_et_recommandations_vaccinales_des_professionnels__actualisation_des_reco_et_obligations_pour_les_etudiants_et_pr.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-03/obligations_et_recommandations_vaccinales_des_professionnels__actualisation_des_reco_et_obligations_pour_les_etudiants_et_pr.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-03/obligations_et_recommandations_vaccinales_des_professionnels__actualisation_des_reco_et_obligations_pour_les_etudiants_et_pr.pdf
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Prise en charge du corps de la personne décédée

• Du	fait	de	la	progression	des	connaissances	scientifiques	sur	le	SARS-CoV-2	et	de	l’évolution	épidémiologique	
du	Covid-19	au	cours	des	quatre	dernières	années,	le	HCSP	estime	qu’il	est	possible,	mi-2023,	de	considérer	
que	cet	agent	pathogène	ne	constitue	plus	un	risque	émergent. 

• Le	HCSP	statue	donc	sur	l’absence	de	sur-risque	lié	à	l’infection	par	le	SARS-CoV-2	en	comparaison	des	autres	
infections	par	des	virus	respiratoires	(virus	de	la	grippe,	virus	respiratoire	syncytial,	rhinovirus	…).	

• En	conséquence,	le	HCSP	considère	que	la	prévention	du	risque	infectieux	en	lien	avec	les	pratiques	et	rites	
funéraires	sur	le	corps	d’une	personne	décédée	infectée	par	le	SARS-CoV-2	ne	nécessite	plus	de	mesures	
spécifiques	liées	à	cet	agent	pathogène	mais	le	respect	des	précautions	d’hygiène	universelles	et	notam-
ment	les	mesures	de	protection	collectives	et	individuelles.                              

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20230616_risquefunraietvirustropisrespir.pdf
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https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20230616_risquefunraietvirustropisrespir.pdf


La	situation	sanitaire	en	lien	avec	le	Covid-19	s’améliore	sur	le	long	terme	et	l’impact	sur	l’offre	de	soins	est	
désormais	limité.	Aussi	et	conformément	à	la	doctrine	proposée	par	le	Haut	Conseil	de	la	Santé	Publique1	
(HCSP),	le	Covid-19	ne	nécessite	plus	un	suivi	spécifique	et	doit	désormais	être	incorporé	à	une	approche	syn-
dromique	incluant	l’ensemble	des	autres	infections	respiratoires	aiguës	(IRA).	
Compte	tenu	de	ce	contexte,	nous	vous	informons	de	la levée des consignes de saisie spécifiques pour les 
patients atteints du COVID-19 à compter du vendredi 30 juin 2023. 
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